
 

 

 

 

 

 

 
Montpellier, le 28/08/2020 
 
Les IA IPR EPS  
 
À  
 
Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement 
 
Mesdames et Messieurs les enseignants d’ EPS 

 
 
 
Objet : Procédure de validation des référentiels CAP EPS 
 
 
 
Afin d’accompagner les équipes dans la conception des référentiels relatifs aux nouveaux 
examens 2021, nous vous communiquons quelques éléments importants :  
 
 En annexe 1, vous trouverez la fiche synthèse des référentiels proposés à la commission 
académique ainsi que les modalités de dépôt. Cette fiche a pour vocation d’engager les 
établissements à produire des référentiels conformes à l'annexe 1 de la circulaire du 17 juillet 
2020, support de l'évaluation du CCF des CAP 2021. 
  
  En annexe 2, vous trouverez les cadres académiques de conception des référentiels 
attendus et déclinés du référentiel national (Circulaire du 17-7-2020, Évaluation de 
l'enseignement d'éducation physique et sportive au certificat d'aptitude professionnelle, Annexe 
1). Celui-ci permettra d’harmoniser le format des remontées et facilitera ainsi leur analyse dans 
l’optique de la validation. Ils sont proposés pour chaque champs d’apprentissage. 
 
 En annexe 3, vous trouverez une fiche guide pour analyser la conformité des référentiels 
CAP proposée par rapport au cadre national  

 
 Cette période de changement est pour nous l’opportunité d’ancrer les réflexions 
professionnelles en contexte, en prise avec une plus grande réalité. Nous savons les efforts 
nécessaires à la définition de ces nouvelles épreuves et nous vous renouvellons nos 
remerciements pour votre engagement collectif au service d’une véritable réussite de nos élèves. 
 
Eric Outrey     Gwladys Vasseur 
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Rectorat 

31, rue de 

l’Université 

CS 39004 

34064 Montpellier 

cedex  Evènements Date limite 

Dépôt obligatoire sur IpackEPS des référentiels du premier CCF pour leur 
étude en commission interdépartementale 

25 septembre 

Modification des référentiels non conformes par les équipes et dépôt des 
référentiels modifiés sur IpackEps 

5 octobre au 9 
octobre 

Commission académique  de validation des protocoles (les résultats 
seront visibles sur IpackEps 

jeudi 15 
octobre 

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo31/MENE2018678C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo31/MENE2018678C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo31/MENE2018678C.htm
mailto:gwladys.vasseur@ac-montpellier.fr
mailto:gwladys.vasseur@ac-montpellier.fr

